
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE13290
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personnes sans domicile fixe
Question écrite n° 13290

Texte de la question

M. Jean-Marc Nesme appelle l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité sur
le problème de la prise en charge des personnes sans domicile fixe. Selon un récent rapport du Conseil d'État,
les politiques publiques se distinguent par un traitement essentiellement focalisé sur l'urgence dans un contexte
largement dominé par l'émotion. En période de grand froid, la priorité est donnée à la « mise à l'abri » afin
d'éviter les décès par hypothermie. Certaines personnes qui vivent dans la rue vont ainsi de centre
d'hébergement en centre d'hébergement, sans aucune perspective de réinsertion. Le rapport précité met encore
l'accent sur la nécessité d'une remise à plat du système français caractérisé par son absence de réussite alors
que tous les états européens confrontés à ce problème ont diminué très substantiellement leur population de
sans-logis. Ce rapport insiste encore sur la nécessité de prévenir les expulsions locatives et demande que les
politiques publiques visent pour les sans-abris l'accès à une vie autonome donnant notamment un accès au
logement. La lutte contre la grande exclusion demeure un objectif prioritaire ; aussi souhaite-t-il connaître les
perspectives de la politique publique en ce sens.
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